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Révision du PLU ƿ commune de Saint-Mamert-du-Gard
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Le PLU, Plan Local eǃVscbojtnf est le document  eǃvscbojtnf de planification  communale. Il offre  aux 
communes la possibilité  eǃfyqsjnfs une politique  eǃbnˡobhfnfou durable et de la mettre  en Òvwsf.

Le PLU doit  être : 

Á Évolutif , qvjtrvǃjm tǃjotdsju dans la durée. 

Á Durable, les conditions  de réalisation  du projet  bvkpvseǃivj ne doivent pas hypothéquer les capacités du 
projet  à tǃbddpnqmjs dans mǃbwfojs. 

La démarche de révision du PLU doit  être : 

Á Globale : prise en compte de toutes  les thématiques  de mǃˡwpmvujpo du territoire . 

Á Intégrée : prise en compte des différentes  échelles spatiales . 

Á Concertée : contribution  des différents  acteurs du territoire  dont les agriculteurs,  les habitants, les 
associations  et les groupes économiques (registre, mail, panneaux eǃfyqptjujpo- articles  dans le bulletin  
municipal, 2 réunions publiques et permanences). 

PLU de Saint-Mamert  approuvé en 2017 et a fait  mǃpckfu depuis eǃvof modification  simplifiée .

Révision du PLU prescrite  le 8 juin 2021. 
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26 juin 2025

3 débats du PADD en Conseil Municipal : 
19 avril 2023, 11 juillet 2023, 6 juin 2024

2 réunions agricoles : 17 juin 2022 et du 7 
décembre 2023 

Réunion publique n°1 : avril 2023

Réunion avec les associations et les 
groupes économiques : novembre 2023
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Début 2026

Mǃforvˢuf!qvcmjrvf!
portera sur le PLU, le 
{pobhf!eǃbttbjojttfnfou!
et le zonage pluvial

Juillet Aout Septembre 
2025

Novembre Décembre 
2025
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1. Règlementaire

Å Mettre  en compatibilité  avec le SCoT Sud Gard et le Programme Local de mǃIbcjubu (PLH)

Å Intégrer les nouvelles dispositions  législatives  et règlementaires  (loi  ELAN 2018, Climat et Résilience 
2021) 

2. Adaptation  aux projets  

Å Adapter les OAP (Orientations  eǃBnˡobhfnfou et de Programmation)  existantes  et en créer de 
nouvelles en adéquation avec les projets  communaux (notamment  la cave coopérative)

3. Technique

Å Règlement : moderniser son écriture, le compléter  et corriger  les erreurs matérielles

Å Adapter le zonage et règlement au regard des enjeux environnementaux, du patrimoine, des projets  
eǃvscbojtbujpo- des activités  économiques et agricoles
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SCoT Sud Gard :

Á 38% de la production  de logements  en 
renouvellement  urbain 

Á Un coefficient  de rétention  foncière  inférieur  
à 65%

Á 25 logements  à mǃifdubsf

Á Extension possible dans le respect des 
lisières définies  par le SCoT.
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Les résultats de cette étude ne se substituent pas à l'emprise du PPRi. Néanmoins, lorsqu'il n'y a 
aucune connaissance du ruissellement, les secteurs identifiés comme potentiellement inondables 
par l'étude EXZECO (hormis les emprises inondables du PPRi) doivent être considérés comme 
inondables

Exzeco

Dans le règlement du PLU (dispositions 
générales) il a été repris les clauses 
réglementaires en zone urbaine et en zone 
non urbaine pour les zones concernées par 
mǃbmˡb ruissellement EXZECO.
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Source : Préfecture du Gard et étude MTDA
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2 ƿ Tzouiˠtf!ev!Qspkfu!eǃBnˡobhfnfou!
et de Développement Durables (PADD)
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Révision du PLU ƿ commune de Saint-Mamert-du-Gard

Mf!qspkfu!dpnnvobm!eˡcbuuv!tǃpshbojtf!bvupvs!ef!4!hsboet!byft!;!

Axe n°1 : 

Axe n°2 : 

Axe n°3 : 

Programmer un développement 
urbain maîtrisé et équilibré  

1. Maîtriser la croissance démographique
2. Permettre la réalisation eǃvo parcours résidentiel
3. Modérer la consommation  eǃftqbdft 

Sfogpsdfs!mǃbuusbdujwjuˡ!ev!ufssjupjsf!fo!
préservant son authenticité et son cadre 

de vie

1. Renforcer le dynamisme économique local et développer 
les emplois sur la commune 

2. Préserver et valoriser les richesses naturelles et 
patrimoniales, garantes eǃvo cadre de vie de qualité et 
génératrices eǃvof économie touristique  

3. Anticiper les besoins en équipements et en 
infrastructures  de transport  

1. Maintenir et conforter  les éléments constitutifs  de la 
Trame Verte et Bleue 

2. Promouvoir un urbanisme soutenable
3. Intégrer la gestion des risques et nuisances dans les 

choix de développement

Nfuusf!mǃfowjspoofnfou!bv!dÒvs!ev!
développement 
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Objectifs : 

- Poursuivre un rythme de croissance de l'ordre de +1 % par an sur la période 2023-
2033 afin d'atteindre environ 1 907 habitants à l'horizon 2033 . (environ 274 habitants 
supplémentaires) 

-  Environ 127 logements nécessaires : 
?!Qpufoujfm!eǃvo!nbyjnvn!ef!::!mphfnfout!sˡbmjtbcmft!bv!tfjo!ef!mǃfowfmpqqf!c˚ujf!!
(Dents creuses, divisions parcellaires)
> 1 secteur en développement : Secteur Extension Nord Chemin de Saint-Géniès : 
environ 25 logements sur 1 ha 

Dpotpnnbujpo!eǃftqbdft!;!
Mf!qspkfu!dpnnvobm!fousb˦of!vof!dpotpnnbujpo!eǃftqbdf!eǃfowjspo!4-33!ib!dpousf!
environ 6,27 hectares de consommés au cours des dix dernières années , soit un
réduction de presque la moitié des surfaces consommés. 
>?!Mf!qspkfu!tǃjotdsju!mˡhˠsfnfou!bv-dessus des objectifs de la loi Climat et Résilience.
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3 ƿPrincipales évolutions du 
zonage et du règlement



Présentation 
générale des zones

17

4 zones : 

U ƿ zone urbaine

AU ƿ zone à urbaniser

A ƿ zone agricole

N ƿ zone naturelle



ÅZone urbaine (U) 

18



19

Réunion publique n°2 du 23-04-2024

Révision du PLU ƿ commune de Saint-Mamert-du-GardLa zone UA
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Zone UA (centre ancien)
ü Agrandissement de la zone UA à 
mǃFtu pour intégrer la place de 
mǃˡdpmf et les équipements 
alentours

Secteur UAp (centralité  patrimoniale)
ü Création du secteur UAp afin de 

protéger les monuments  et 
bâtiments  à valeur patrimoniale  
situés autour de la place de la 
mairie

Secteur UAv (secteur vinicole)
ü Création du secteur UAv afin de 

reconnaître mǃbdujwjuˡ vigneronne à 
proximité  du centre ancien. 
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Sˠhmft!dpnnvoft!˘!mǃfotfncmf!ef!mb!{pof!VB

ü Clarification  de la règle de 20% de logements  locatifs  sociaux en nombre et 
ajout de la règle de 25% en surface  de plancher pour tout  programme de 
construction  ou réhabilitation  à usage eǃibcjubujpo de plus de 4 logements . 

ü Suppression de mǃpcmjhbujpo d'implantation  des constructions  en bord de voirie 
et suppression  de la règle imposant  un linéaire maximum de construction  de 
21 mètres  le long d'une voie ou d'une limite  séparative. 

ü Modification  pour permettre mǃaugmentation  de la hauteur des constructions  
de 7m à 8m à mǃˡhpvu et de 9m à 10m au faitage . 

ü Adaptation des règles relatives  au vide sanitaire  au regard de la prise en 
compte du risque ruissellement  selon le règlement type des services de l'Etat 
=> dans les dispositions  générales du règlement du PLU

ü Ajout de règles sur les appareils de climatisation  : obligation  de dissimulation  
des appareils de climatisation  dans le volume bâti
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Pckfdujgt!ef!mǃPBQ!;!
Le projet communal vise à préserver les parcs paysagers urbains et espaces verts au sein de 
mǃfowfmpqqf!vscbjof!fo!mjfo!bwfd!mfvs!s˫mf!ef!qpvnpot!wfsut!fu!eǃ˦mput!ef!gsbjdifvs!-> cette OAP 
vise ainsi la qspufdujpo!ev!kbsejo!sfnbsrvbcmf!tjuvˡ!difnjo!ef!mb!hbsf!fu!kpvyubou!mǃˡdpmf!
primaire 
,!jotdsjqujpo!fo!Ftqbdf!Qbztbhfs!˘!Qspuˡhfs!bv!ujusf!ef!mǃbsujdmf!M262-19 
Fu!bnˡobhfnfou!eǃvo!qbsljoh!qbztbhfs!fu0pv!ftqbdf!eˡejˡ!˘!eft!ˡrvjqfnfout!qvcmjdt
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UBa

UBa
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La zone UB et ses secteurs
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Le projet sera 
réalisé sous la 
forme d'une 
opération 

eǃbnˡobhfnfou!
eǃfotfncmf/!
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ü Adaptation des règles relatives au vide sanitaire au regard de la prise en 
compte du risque ruissellement  selon le règlement type des services de l'Etat 
=> dans les dispositions  générales du règlement du PLU

ü Clarification  de la règle de 20% de logements  locatifs  sociaux en nombre et 
ajout de la règle de 25% en surface de plancher pour tout  programme de 
construction  ou réhabilitation  à usage eǃibcjubujpo de plus de 4 logements . 

ü Emprise au sol : passage de 30% à 50% de la superficie du terrain eǃbttjfuuf 
initiale

ü Hauteurs maximums  : 7 m à mǃˡhpvu de toiture  et 9m au faîtage  (comme le 
PLU en vigueur)

Règles spécifiques  au secteur UBe1

ü UBe1 : secteur dit  de mǃbodjfoof cave coopérative  -> règles spécifiques  
(sous-destinations, hauteur, emprise au sol, pleine terre et implantations ).

ü Emprise au sol : 80 % de la superficie de mǃvojuˡ foncière

ü Hauteur : 10 m à mǃˡhpvu de toiture  et 12 m au faîtage
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Révision du PLU ƿ commune de Saint-Mamert-du-Gard

Environ 0,26 ha -> 
déambulation FAM

Environ 1 ha -> 
environ 25 
logements en R+1
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- environ 0,20 ha pour 
des équipements 
publics à long terme

- environ 1,04 ha pour 
les installations 
légères à vocation 
eǃˡrvjqfnfout!
sportifs à long terme

Phase 3

Phase 2

Phase 1

Environ 0,4 ha -> 
extension FAM

Phase 2


